
l'èv société religieuse. -C'est l'enseignement de Léon XIIM, formulé

dans laý proposition suivante que nous extrayons de. l'Encycli-..
que ImmoartaIe Dei: Tout ce qui est dans les choses huans
est sacré à un titre quelconque, tout ce qu4i touche au salut des
A-mes -et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à
son but, tout elÎa est du ressort de l'autorité de l'Eglise."

C'est pourquoi, bien que, étaýut donnés deux moyens politiques
également aptes.de toutes xnaiùi*ts à favoriser dans toute leur
4tendùe les intérêts de l'i4glise, celle-ci n'ait aucune raison de
~faire elle-même un choix, mais doive plutôt abýndoÈner ce
soin à la puissance séculière, il tri % a tout autrt Iuient lorsque
l'un de cus. moyens, au jugement unnnedspeuespasteurs
d'un pays et d'après la nature même des choses, offre desýgaran-
ties d'efficacité- et de stabilité que l'autr'e ne saurait offrir. Dans
ce. cas, en efit, l'Eglise, dont les intérêts primient tout droit,
tôiXte considération ou toute aspiration politique quielconque,
peut et doit exercer sa juridiction sur le moyen lui-même à
prendre, sur l'a voie à suivre pour arriver au but désiré. Ne pas
le' faire serait compromettre graveinezt la cause qu'elle ddeénd.

En le faisant, elle demeure dans sa sphère;- car le moyen
par 'elle êhoi isi, quoique politique et teidporel de sa nature, revêt

néanmoinas, à r'aison de sa destination et de sa supgùiorlté
relâtiVe, -un cematère religieux exceptionnel qui j ustifie. parfài-

t teeit l'intervetition de l'autorité ecclésiastique.

-Nos 'che'fs spirituels, après avoir attendu pendàu.t 0tkq âms
avtec üuÙ&poignaýnte anxiété le règlement d'une qu estion, si lm-
'ýôtnW et Hâ itle au point -de vuüe càtho1_iqýie, 'jugent, et-.à

'bon drôit> qu'il getait, imprudent de renoncer -aubé4ed'e

*giin -Èièei faveu*f de leur cause pàr l'e plus iÈaut ù'{fua.
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